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DELIBERATION n° 93-61 AT du 11 juin 1993 fixant les modalités

de transfert des huîtres nacrières de la Polynésie française.

(JOPF du 24 juin 1993,n° 25, p.1086)

Modifié par : 

· Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2013, n° 16 NS, p.935 (1)

L'assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 83-65 du 31 mars 1983 portant création en Polynésie française d'un service territorial de la mer et de l'aquaculture ;

Vu la délibération n° 50-1958 du 17 juin 1958 réglementant la pêche des huîtres nacrières et perlières par scaphandre dans le territoire ;

Vu la délibération n° 59-2 du 16 janvier 1959 modifiée réglementant la pêche des huîtres nacrières et perlières par plongeurs à nu ;

Vu la délibération n° 61-9 du 26 janvier 196Î réglementant l'élevage des huîtres nacrières et perlières en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 62-34 du 17 mai 1962 réglementant l'élevage des huîtres comestibles en Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1150 CM du 30 octobre 1990 fixant les modalités de transfert des huîtres nacrières de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 436 CM soumettant un projet de délibération à l'assemblée territoriale ;

Vu la délibération n° 93-38 AT du 8 avril 1993 fixant la date d'ouverture de la session administrative ordinaire de l'année 1993 ;

Vu la délibération n° 93-39 A T du 22 avril 1993 fixant la durée de la session administrative ordinaire de l'année 1993 ;

Vu la lettre n° 207 A T du 8 juin 1993 du président de l'assemblée territoriale ;

Vu l'arrêté h° 290 C M du 13 avril 1993 approuvé en conseil des ministres dans sa séance du 31 mars 1993 ;

Vu le rapport n° 57-93 du 9 juin 1993 de la commission de l'économie ;

Dans sa séance du 11 juin 1993,

Adopte :

TITRE 1er

Transferts interinsulaires

Article 1er.— Le présent titre fixe les modalités de transfert interinsulaire des huîtres nacrières vivantes de l'espèce "Pinctada margaritifera" plongées, collectées, élevées ou greffées en Polynésie française.

Art, 2.— En raison des pathologies affectant ces huîtres dans certaines îles de Polynésie française, le transfert interinsulaire de toute huître nacrière de l'espèce considérée est soumis à autorisation préalable du ministre chargé de la mer, sur demande à retirer auprès du service de la mer et de l'aquaculture.

Art. 3.— Toute demande d'autorisation de transfert d'huîtres nacrières devra comporter l'avis motivé du maire de la commune de départ et de la commune de destination, ou de leur représentant. En cas de refus du maire de donner son avis, le chef de la circonscription administrative concernée constate ce fait qui est porté au dossier.

Cette demande devra, en outre, contenir :

- l'avis de l'Etablissement pour la valorisation des activités aquacoles et maritimes ;

- l'identité de l'acheteur et du vendeur ou des vendeurs ;

- les références de leur autorisation d'occupation du domaine public maritime ;

- l’origine, la quantité, la taille des huîtres nacrières à transférer ;

- l'identification du moyen de transport.

Art. 4.— Les autorisations de transfert interinsulaire d'huîtres nacrières de l'espèce "Pinctada margaritifera" ont une durée de validité de six mois à compter de leur date de délivrance par le ministre chargé de la mer.

An. 5.— Le bénéficiaire de tout transfert doit adresser une déclaration de résultats au service de la mer et de l'aquaculture, au plus tard dans les six mois de la réalisation du transfert. La déclaration, qui doit notamment faire apparaître toute précision sur les mortalités constatées après le transfert, est remplie selon le modèle disponible auprès du service de la mer et de l'aquaculture.

Cette déclaration comportera obligatoirement le visa du maire de la commune de départ ou son représentant.

Aucune nouvelle autorisation de transfert ne sera délivrée en l'absence de déclaration de résultats relative à une opération précédente.

TITRE II

Importation et exportation

Art. 6.— Sont interdites toute importation de l'étranger, ainsi que toute exportation à l'extérieur de la Polynésie française, d’huitres nacrières vivantes de toutes espèces.

Art. 7.— L'interdiction à l'importation peut être levée, pour des programmes de recherche scientifique, par le ministre chargé de la mer, après avis du ministre chargé de la recherche.

TITRE III

Dispositions pénales

Art. 8,— Sous réserve d'une homologation par la loi :

- Les auteurs des infractions aux dispositions du titre 1er de la présente délibération seront punis d'un emprisonnement de deux mois au moins et six mois au plus et d'une amende de 100.000 F a 1.000.000 F (5.500 FF à 55.000 FF) ou de l'une de ces deux peines seulement. Elles seront portées au double en cas de récidive.

- Les auteurs des infractions aux dispositions du titre II seront punis d'un emprisonnement de deux mois au moins et un an au plus et d'une amende de 100.000 F à 1.000.000 F (5.500EF à 55.000 FF). Elles seront portées au double en cas de récidive.

- Il sera, en outre, prononcé dans tous les cas la confiscation des huîtres nacrières ainsi que des navires, moyen de transport, ou tout autre outil ayant aidé à la commission de l'infraction.

Art. 9.— Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi d'homologation, les auteurs des infractions à la présente délibération sont passibles des peines applicables aux auteurs de contraventions de la cinquième classe et sont condamnés à autant d'amendes qu'ils ont commis d'infractions.

Art. 10.— En cas d'importation ou d'exportation illicite, les auteurs de ces infractions sont passibles des pénalités édictées par les articles 285 et 288 du code des douanes de la Polynésie

française, nonobstant l'application éventuelle des peines prévues à l'article 8 de la présente délibération, si l’importation ou l'exportation illicite se double d'une violation à d'autres interdictions prévues par le présent texte.

TITRE IV

Dispositions diverses

Art. 11.— Toutes dispositions antérieures contraires à celles de la présente délibération sont abrogées.

Art. 12.— Le Président du gouvernement est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

Le secrétaire.

 Le président,

Hilda CHALMONT. 






Jean JUVENTIN.

_________________________________________
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